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PROVISOIRE
Sw le Mode de remplacement des Grenadiers,

Du I." Mai 1791.

E PA B. LE ROI
Les Grenadiers devant donner l’exemple de la valeur

6c de la fubordination, feront choifis fuivant ie mode
ci-après, parmi les Soldats d’un mérite éprouvé.

Article premier.
A la réception du préfent Règlement, <Sc enfuîîe le

î fepiembre de chaque année
,

il fera formé une lifte

des Fuftliers deftinés à compietter les compagnies des

Grenadiers.

Article 2.

Chaque Capitaine de Fuftliers déftgnera à cet effet

Ca



1<“S trois hommes de fa compagnie qu’il jugera les plus

fùfceptibles de cette diftinaion, & remettra leurs noms

par écrit au Commandant du régiment.
^ _

* Ces hommes devront avoir au moins cinq pieds

/-îcs toîil" & cIêux sus de fcrvicc dcins
c^uatre pouces de laïUv-., ex ucu.r. csjtia u

ie rép’inient.O
R T I C L E

3

Le Quartier-maître-tréforier, fur l’ordre qu il en recevra

du Commandant du régiment, réunira en une feule lil.e

les noms des Fufiliers qui auront été ainfi defignes pour

compleiter les compagnies de Grenadiers en obfervant

de les claffer par compagnie; cette hfte, fignee du

Commandant du régiment, fera dépofee au bureau de

l’État-major, & il en fera remis à chaqM Capitaine de

Grenadiers une copie certifiée par le Quartier-maitre-

iréforier. .
•

R T I C L*E 4 *

Chaque Capitaine de grenadiers affemblera chez lut

les Officiers & Sous-officiers ,
ainfi que les Appointes

& les deux plus anciens Grenadiers de fa compagnie , &

leur donnera communication de cette lifte ; il entendra

& prendra note des obfervations qui •lui feront faites ;

& d’après celles qui lui paroîtront fondées, il réglera le

choix des fujets qu’il devra propofer au Commandant du

régiment, conformément à 1 article fuivant.

Article y
Lorfqu’il y aura une ou plufieurs places vacantes dan®



une compagnie Je Grenadiers, îe Capitaine choidra dans

la lifte un nombre de fujeîs proportionné aux places vacantes,

de manière que pour chacune il y ait deux lujets propoiés.

A R T I C L E <5.

Les Fufrliers propofés par le Capitaine, feront préfentés

au Commandant du régiment, lequel choifira parmi eux

les hommes qu’il leconnoîtra devoir mériter la préférence.

Article 7.

Les Grenadiers prendront rang entre eux, de la date de

leur admiffion dans la compagnie dont ils feront partie.

Article 8.

Lorfque la liftp fera réduite au - delfoiis de moitié, elle

fera fupprimée, èi il en fera fait une nouvelle, .en fuivant les

mêmes procédés Les hommes reftans de la jifte prece-

dente, feront fulceptibies d’être compris dans la nouvelle

,

fi le Command4:it de la compagnie le juge convenable.

Fait à Parisi le premier mai mil fept cent quatre-vingt

onze. Et plus bas, Duportail.
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